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Vente residence secondaire

Par michel duvignac, le 03/12/2017 à 15:19

Bjr existe t il toujours l'exonération de la taxe sur la plus value en cas de vente de la résidence
secondaire si la somme sert dans les 2 ans pour achat de la future résidence principale et si
on n'a pas été propriétaire de l’actuelle résidence principale?
Merci.

Par Visiteur, le 03/12/2017 à 19:19

Bsr,
Oui, cela existe
https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/plus-values-exonerees

Par michel duvignac, le 03/12/2017 à 19:55

merci
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